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2ᵉ convocation

Madame la Présidente,

En cette période traditionnelle d’échanges de vœux, nous aurions volontiers formulé le vœu de l’arrêt des
suppressions d’emplois.

Actuellement,  il  y  a  un  certain  flou  artistique  sur  nos  dirigeants  avec  le  départ  de  M  FOURNEL,
l’incertitude sur le futur ministre délégué chargé des Comptes Publics et la fin annoncée du ministère de
la Fonction Publique.

Ce serait bien que nos organisations syndicales  nationales trouvent un interlocuteur pour évoquer le
chantier de la rémunération  très attendue  par nos collègues  en dehors d’un DG par intérim !

Le contrat  d'objectifs et de moyens 2023 2027 avait  fixé les grandes orientations stratégiques de la
DGFiP. 

La Direction générale avait qualifié elle-même d’historique l’évolution de la courbe des emplois et nous
avions compris qu'il y aurait une pause dans les suppressions de postes.

Pour faire « respirer le réseau », une « pause nationale » était annoncée.
Pour rappel, près de 36 000 emplois supprimés depuis la création de la DGFIP et il faudrait se réjouir
d’avoir pour 2024 « seulement  » 200 nouvelles suppressions d’emplois !

Nous  siégeons  aujourd’hui  dans  cette  instance,  pour  relayer  inlassablement  nos  revendications,  les
aspirations des agents afin de faire entendre les réalités des services...et entendre bien évidemment
également vos explications sur vos choix de suppressions.

Concrètement au sein de la DDFIP 89 nous constatons un nouveau coup de rabot sur les emplois avec
une perte 4 C et 4 B pour notre département...pour financer le SAPF de Joigny.

Notre situation est très tendue au niveau des emplois, à laquelle se rajoutent des vacances d’emploi à un
niveau toujours aussi important.

A la lecture de votre TAGERFIP, nous avons bien des difficultés à nous y retrouver.
A titre d’exemple, le département n’aurait donc aucun contractuel ?

Avons-nous atteint le seuil critique ou le seuil plancher avec 421 agents pour notre département ?
Comment allez-vous pouvoir en local gérer les prochaines mutations ?
Les agents de votre département n’y arrivent plus, 
Les agents de votre département sont en souffrance,
Les services sont saturés,
Les agents et les chefs de service sont au niveau de l’implosion ou de l’explosion.


